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Tournez svp 

Document à retourner avec votre dossier complété 
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Tournez svp 

CHARRIERBE
Zone de texte
- Si votre conjoint est né en France de deux parents qui y sont également nés : la copie intégrale de son acte de naissance.

- Si votre conjoint est né en France d'un seul parent né en France et d'un parent né à l'étranger : 
  -> la copie de son acte de naissance portant une mention relative à la date d'acquisition de la nationalité française ;
  -> OU un certificat de nationalité française (à demander au tribunal judiciaire de votre lieu de domicile).

- Si votre conjoint à acquis la nationalité française : tout document émanant des autorités françaises indiquant le mode et la date d'acquisition de la nationalité française (copie du décret d'acquisition de la nationalité française ou de la déclaration de la nationalité française).



3 
 







 

 

n° NOR : INTV2006315A
 

 

 


